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m)  Dispositif  étanche  et  déformable  élastiquement  pour  le  débatissage  de  la  couche  résiduelle. 
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@  Le  dispositif  comprend  une  première  toile  ou 
grille  (2)  à  maille  large  qui  est  en  appui  contre  la 
calandre  (1b,  1'b)  du  panier  (1,  1')  au  moins  un 
tube  souple  étanche  (3a,  3'a,  3"a)  raccordé  à 
une  source  de  gaz  sous  pression  qui  est  contre 
la  première  toile  ou  grille  (2),  une  seconde  toile 
ou  grille  (4)  identique  à  la  première  recouvrant 
le  tube  (3a,  3'a,  3"a)  pour  que  ce  dernier  soit 
pris  en  sandwich  entre  les  toiles  ou  grilles  (2  et 
4),  et  une  toile  filtrante  (5)  à  maille  fine  venant 
recouvrir  la  seconde  toile  ou  grille  (4). 
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La  présente  invention  a  trait  à  un  dispositif  pour 
le  débatissage  du  gâteau  et/ou  de  la  couche  résiduel- 
le  retenue  contre  la  toile  filtrante  d'un  panier  d'une 
centrifugeuse  à  axe  horizontal  ou  vertical  après  cen- 
trifugation  de  la  substance  à  traiter. 

Le  gâteau  est  constitué  par  le  solide  filtré  de  la 
substance  à  traiter,  tandis  que  la  couche  résiduelle 
est  formée  par  le  solide  filtré  restant  contre  la  toile  fil- 
trante  après  le  raclage  du  gâteau  afin  d'éviter  la  dé- 
térioration  de  ladite  toile  par  l'élément  tranchant  du 
racloir. 

Généralement  la  couche  résiduelle  est  retirée  de 
la  centrifugeuse  soit  parce  qu'elle  gêne  la  filtration 
entre  deux  centrifugations  du  même  produit  et  ceci 
par  un  effet  de  colmatage,  soit  parce  qu'un  change- 
ment  de  substance  à  traiter  oblige  le  retrait  complet 
du  produit  préalablement  décanté. 

On  connaît  des  dispositifs  qui  permettent  de  re- 
tirer  la  couche  résiduelle  lorsque  la  centrifugeuse  est 
soit  à  l'arrêt,  soit  entraînée  en  rotation. 

Lorsque  la  centrifugeuse  est  à  l'arrêt  la  couche 
résiduelle  est  retirée  manuellement  à  l'aide  d'un  outil 
spécial.  Cette  intervention  est  dangereuse  car  l'opé- 
rateur  rentre  en  contact  avec  le  produit  qui  peut 
comporter  des  agents  nocifs.  En  outre  cette  techni- 
que  est  longue  et  coûteuse  et  risque  de  polluer  le  pro- 
duit  décanté  du  fait  de  l'ouverture  de  la  machine. 

Lorsque  la  centrifugeuse  est  entraînée  en  rota- 
tion,  il  existe  différents  dispositifs  pour  le  débatissa- 
ge  de  la  couche  résiduelle,  tels  que  des  accessoires 
pneumatiques  ou  mécaniques.  Lors  de  l'utilisation 
d'accessoires  de  débatissage  pneumatiques  on  re- 
marque  que  la  force  d'impact  du  gaz  projeté  sous 
pression  ne  suffit  pas  pour  enlever  complètement  le 
produit  décanté,  du  fait  de  la  faible  densité  du  gaz  in- 
jecté.  Par  contre  lors  de  l'utilisation  d'accessoires  de 
débatissage  mécaniques  ou  raclettes  on  constate 
que  le  contact  de  l'élément  plastique  sur  la  toile  fil- 
trante  use  cette  dernière,  entraînant  des  pertes  de 
toile  dans  le  solide,  ce  qui  oblige  une  vérification 
constante  de  celle-ci. 

On  connaît  d'après  les  brevets  japonais  JP  59 
95954  et  JP-60  022955  des  dispositifs  sous  pression 
pour  le  retrait  du  solide  filtré  formant  le  gâteau. 

Le  brevet  Japonais  JP  59  95954  montre  une  po- 
che  élastique  étanche  qui  est  placée  entre  la  paroi  in- 
terne  du  panier  et  la  toile  filtrante.  La  poche  comporte 
un  certain  nombre  de  trous  pour  permettre  l'évacua- 
tion  du  liquide  lors  de  la  centrifugation.  Un  gaz  sous 
pression  est  envoyé  à  l'intérieur  de  la  poche  pour  dé- 
placer  la  toile  filtrante  en  direction  de  l'axe  de  rotation 
de  la  machine  afin  de  casser  la  couche  résiduelle  res- 
tant  contre  la  toile  filtrante  après  le  raclage  du  gâ- 
teau. 

Le  dispositif  comporte  certains  inconvénients  en 
ce  qui  concerne  la  poche  élastique  qui  empêche  le 
passage  d'une  grande  quantité  de  liquide  à  l'intérieur 
de  la  machine.  En  effet  le  liquide  est  retenu  en  amont 

de  la  toile  filtrante  par  suite  de  la  présence  de  la  po- 
che  étanche  qui  réduit  la  surface  de  filtration,  ce  qui 
dégrade  considérablement  le  séchage  de  la  couche 
solide. 

5  Le  brevet  Japonais  JP  60  022955  montre  une  toi- 
le  filtrante  à  double  épaisseur  de  manière  à  consti- 
tuer  une  poche  qui  se  déforme  sous  l'action  d'un  flui- 
de  sous  pression.  Ce  dispositif  ne  peut  pas  fonction- 
ner  car  il  est  impossible  de  construire  une  poche  lais- 

w  sant  passer  la  phase  liquide  durant  l'essorage  et  pou- 
vant  ensuite  se  gonfler  et  rester  étanche  sous  une 
pression  élevée  variant  entre  3  et  6  bar. 

C'est  à  ces  inconvénients  qu'entend  plus  particu- 
lièrement  remédier  la  présente  invention. 

15  Le  dispositif  de  débatissage  suivant  la  présente 
invention  a  pour  but  de  permettre  une  parfaite  éva- 
cuation  du  liquide  contenu  dans  la  substance  à  traiter 
et  de  casser  la  couche  solide  obtenue  après  centrifu- 
gation  sous  l'effet  d'une  poussée. 

20  Le  dispositif  comprend  une  première  toile  ou  gril- 
le  à  large  maille  fixée  contre  la  face  interne  de  la  ca- 
landre  du  panier,  au  moins  un  tube  souple  et  étanche 
raccordé  à  une  source  de  pression  et  qui  est  en  appui 
contre  la  première  toile  ou  grille,  une  seconde  toile  ou 

25  grille  identique  à  la  première,  qui  recouvre  le  tube 
souple  de  manière  que  ce  dernier  soit  pris  en 
sandwich  entre  la  première  et  seconde  toile  ou  grille, 
et  une  toile  filtrante  à  maille  fine  qui  est  fixée  contre 
la  seconde  toile  ou  grille. 

30  Le  tube  souple  présente  la  forme  soit  d'un  tore, 
soit  d'une  hélice,  soit  d'un  C  fermé  à  ses  extrémités 
qui  est  solidaire  de  poches  verticales  régulièrement 
espacées  sur  son  pourtour.  Le  tube  souple  peut  éga- 
lement  présenter  une  section  carrée  ou  rectangulaire 

35  de  manière  à  augmenter  la  surface  d'appui  contre  la 
couche  solide  décantée. 

Le  dessin  annexé,  donné  à  titre  d'exemple,  per- 
mettra  de  mieux  comprendre  l'invention,  les  caracté- 
ristiques  qu'elle  présente  et  les  avantages  qu'elle  est 

40  susceptible  de  procurer  : 
Fig.  1  est  une  coupe  illustrant  le  panier  d'une  cen- 

trifugeuse  à  axe  vertical  pourvue  du  dispositif  de  dé- 
batissage  comportant  un  tube  en  forme  de  tore  en  po- 
sition  dégonflée. 

45  Fig.  2  est  une  vue  semblable  à  celle  de  fig.  1, 
mais  montrant  le  tube  souple  et  étanche  sous  pres- 
sion  pour  le  déplacement  de  la  toile  filtrante  en  vue 
de  casser  la  couche  solide. 

Fig.  3  est  une  coupe  partielle  agrandie  représen- 
50  tant  le  dispositif  de  débatissage  avant  sa  mise  sous 

pression. 
Fig.  4  est  une  vue  semblable  à  celle  de  fig.  3  mais 

illustrant  le  dispositif  de  débatissage  mis  sous  pres- 
sion  pour  casser  la  couche  solide. 

55  Fig.  5  est  une  vue  en  perspective  illustrant  une 
variante  du  tube  souple  et  étanche  suivant  l'invention. 

Fig.  6  et  7  sont  des  coupes  représentant  une  va- 
riante  du  dispositif  de  débatissage  qui  est  destiné  aux 
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machines  à  axe  horizontal  et  dont  le  tube  souple  et 
étanche  est  disposé  en  hélice. 

Fig.  8  et  9  sont  des  coupes  montrant  une  enve- 
loppe  étanche  pour  la  protection  du  dispositif  de  dé- 
batissage  contre  les  produits  chimiques.  5 

On  a  représenté  en  fig.  1  à  4  un  panier  1  d'une 
centrifugeuse  à  axe  vertical  en  soi  connue.  Le  panier 
1  comporte  un  fond  1a  solidaire  d'une  calandre  verti- 
cale  1b  dont  la  périphérie  supérieure  est  bordée  par 
une  couronne  1c  parallèle  au  fond  et  orientée  en  di-  10 
rection  du  milieu  dudit  panier. 

Le  fond  1a  est  percé  à  proximité  de  son  centre  de 
trous  débouchants  1d  permettant  l'évacuation  du 
produit  solide.  La  calandre  1b  est  percée  à  la  manière 
connue  d'une  multitude  de  trous  1  e  permettant  l'éva-  15 
cuation  de  la  phase  liquide  contenue  dans  la  substan- 
ce  à  traiter. 

A  l'intérieur  du  panier  1  et  contre  la  calandre  1b 
est  placée  une  première  toile  ou  une  grille  2  à  large 
maille.  Cette  dernière  est  d'une  hauteur  équivalente  20 
à  celle  prévue  entre  le  fond  1a  et  la  couronne  1c  du 
panier  1  .  Sur  la  toile  ou  grille  2  est  placé  un  dispositif 
de  débatissage  3  constitué  d'un  tube  étanche  3a  en 
forme  de  tore  qui  est  réalisé  en  une  matière  telle  que 
du  plastique  élastique  ou  déformable.  25 

Le  dispositif  de  débatissage  3  est  recouvert 
d'une  seconde  toile  ou  grille  4  identique  à  la  première 
mais  d'une  surface  plus  importante. 

La  seconde  toile  ou  grille  4  est  recouverte  d'une 
autre  toile  filtrante  5  à  maille  fine  dont  la  surface  est  30 
équivalente  à  celle  4. 

On  note  que  les  toiles  2,  4  et  5  sont  fixées  dans 
la  partie  supérieure  de  la  calandre  1b  juste  en  des- 
sous  de  la  couronne  1c,  tandis  que  les  toiles  4  et  5 
sont  solidaires  du  fond  1aau  niveau  des  trous  1d.  La  35 
toile  2  à  large  maille  est  placée  uniquement  contre  la 
calandre  1b. 

Le  dispositif  de  débatissage  3  comprend  un  tube 
souple  3a  en  forme  de  tore  pourvu  d'un  conduit  3d  qui 
est  raccordé  par  l'intermédiaire  d'un  conduit  à  une  40 
source  de  gaz  sous  pression  au  moyen  d'une  vanne 
tournante  non  représentée  évitant  l'arrêt  de  la  centri- 
fugeuse. 

Le  tube  souple  3a  est  placé  à  l'intérieur  du  panier 
1  à  une  certaine  distance  de  la  calandre  1b  du  fait  de  45 
la  toile  ou  grille  2  à  maille  large.  Le  tube  souple  3a  est 
d'une  surface  inférieure  à  celle  de  la  calandre  1b  lors- 
qu'il  est  en  position  de  repos  afin  de  laisser  circuler 
le  liquide  extrait  de  la  substance  à  traiter  lors  de  la 
centrifugation.  50 

En  effet  le  liquide  traverse  la  toile  à  maille  fine  5, 
puis  la  seconde  toile  ou  grille  4  à  maille  large  pour  ve- 
nir  glisser  sur  le  tube  3a  pour  le  contourner  au  niveau 
de  ses  extrémités  supérieure  et  inférieure  en  vue 
d'être  évacué  par  les  trous  1e  ménagés  dans  la  ca-  55 
landre  1b.  La  première  toile  ou  grille  2  à  maille  large 
évite  au  tube  3a  sous  l'effet  de  la  force  centrifuge  de 
venir  boucher  les  trous  1e  de  la  calandre  et  de  laisser 

une  libre  circulation  au  liquide  en  vue  de  son  évacua- 
tion. 

En  fig.  3  on  a  représenté  une  partie  de  la  calandre 
1b  du  panier  1  sur  laquelle  est  retenu  après  centrifu- 
gation  le  produit  solide  décanté  6  constituant  par 
exemple  soit  le  gâteau,  soit  la  couche  résiduelle.  Le 
solide  décanté  6  vient  se  plaquer  sur  la  toile  filtrante 
5. 

En  fig.  4  on  a  montré  le  dispositif  de  débatissage 
3  sous  pression,  c'est-à-dire  que  le  tube  3a  est  rempli 
d'un  gaz  sous  pression,  ce  qui  permet  de  pousser  la 
toile  ou  grille  4  à  maille  large  et  la  toile  filtrante  5  vers 
le  centre  du  panier  1  qui  est  entraîné  en  rotation  pour 
casser  en  morceaux  le  produit  solide  décanté  6  en 
vue  de  son  élimination  par  les  trous  1d  (fig.  2). 

En  fig.  5  on  a  représenté  une  première  variante 
du  dispositif  de  débatissage  3  qui  comprend  un  tube 
3'a  placé  à  l'intérieur  de  la  centrifugeuse  à  proximité 
soit  du  fond  1a,  soit  de  la  couronne  1c  de  la  calandre 
1b. 

Le  tube  souple  3'a  présente  une  forme  de  C  fer- 
mé  à  ses  extrémités  et  dont  le  pourtour  est  solidaire 
de  plusieurs  poches  verticales  3'b  régulièrement  es- 
pacées. 

Le  tube  souple  3'a  est  placé  à  l'intérieur  du  panier 
1  de  manière  que  les  poches  3'b  s'étendent  vertica- 
lement  et  parallèlement  à  la  calandre  1b.  L'une  des 
extrémités  du  tube  3'a  comporte  un  raccord  3'b  qui 
est  relié  à  une  source  de  gaz  sous  pression  au  moyen 
d'une  vanne  tournante  non  représentée  pour  fonc- 
tionner  de  la  même  manière  que  le  tube  3a  montré  en 
fig.  3  et  4. 

Lorsque  le  dispositif  3  est  placé  de  manière  que 
le  tube  3'a  soit  disposé  à  proximité  de  la  couronne  1c 
de  la  calandre  1b,  l'opérateur  est  obligé  d'arrêter  la 
centrifugeuse  pour  brancher  le  raccord  3'd  à  l'alimen- 
tation  de  gaz  sous  pression.  Ainsi  l'élimination  du  pro- 
duit  solide  décanté  est  obtenue  à  l'arrêt  de  la  même 
manière  que  précédemment  (en  fig.  3  et  4). 

On  note  que  le  tube  souple  3'a  en  forme  de  C  et 
ses  poches  verticales  3'b  sont  entre  la  première  toile 
ou  grille  2  et  la  seconde  toile  ou  grille  4  de  la  même 
manière  que  pour  le  tube  souple  3a. 

On  a  représenté  en  fig.  6  et  7  une  seconde  va- 
riante  du  dispositif  de  débatissage  3  qui  est  plus  par- 
ticulièrement  destiné  aux  centrifugeuses  à  axe  hori- 
zontal. 

La  centrifugeuse  à  axe  horizontal  comporte  un 
panier  V  connu  en  soi  pourvu  d'un  fond  l'a  placé 
dans  un  plan  vertical,  d'une  calandre  horizontale  Vb 
dont  la  périphérie  opposée  au  fond  1a  est  bordée  par 
une  couronne  1'c  pourvue  d'un  alésage  interne  1'd. 
La  calandre  Vb  est  percée  à  la  manière  connu  d'une 
multitude  de  trous  1'e  permettant  l'évacuation  de  la 
phase  liquide  contenue  dans  la  substance  à  traiter. 

A  l'intérieur  du  panier  1  '  et  contre  la  calandre  l  'b 
est  placée  la  première  toile  ou  grille  2  à  maille  large. 
Sur  la  toile  2  est  disposé  le  dispositif  de  débatissage 
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3  comportant  un  tube  souple  3"a  fermé  à  ses  deux  ex- 
trémités  libres.  Ce  dernier  est  placé  en  hélice,  mais  il 
peut  également  être  disposé  en  sinusoïde. 

Le  tube  souple  3"a  est  recouvert  de  la  seconde 
toile  ou  grille  4  qui  est  elle  même  recouverte  de  la  toile 
filtrante  5  à  maille  fine. 

Le  tube  souple  3"a  est  également  raccordé  à  une 
source  de  gaz  sous  pression  pour  casser  la  couche 
solide  décantée  6  comme  montré  en  fig.  3  et  4. 

Les  toiles  2,  4  et  5  sont  fixées  à  l'intérieur  du  pa- 
nier  l'  sur  le  fond  Ta  et  sur  la  couronne  Te  pour  per- 
mettre  lors  de  l'injection  du  gaz  sous  pression  dans 
le  tube  3"a  le  déplacement  des  toiles  4  et  5  au  niveau 
de  l'alésage  interne  Td  de  la  couronne  Te  afin  que 
le  produit  solide  6  puisse  déborder  à  l'extérieur  du  pa- 
nier  1  lorsque  le  panier  tourne  à  très  faible  vitesse 
(fig.  7). 

Un  couteau  Tf  représenté  en  traits  mixtes  per- 
met,  lorsque  le  solide  essoré  6  est  cassé  ou  fragmen- 
té,  d'être  dirigé  à  l'extérieur  du  panier  T  lorsque  le  pa- 
nier  1  est  entraîné  en  rotation. 

Le  couteau  Tf  est  constitué  d'une  lame  souple 
afin  de  ne  pas  détériorer  la  toile  filtrante  5. 

En  fig.  8  et  9  on  a  représenté  une  enveloppe  étan- 
che  7  résistant  à  l'agressivité  des  produits  chimiques 
pour  protéger  les  tubes  3a,  3'a,  3"aou  les  poches  3'b. 
Les  tubes  3a,  3'a,  3"a  ou  les  poches  3'b  sont  intro- 
duites  à  l'intérieur  d'une  enveloppe  7  correspondante 
réalisée  en  une  matière  plastique  renforcée.  L'enve- 
loppe  7  est  d'une  dimension  plus  grande  que  celles 
des  tubes  3a,  3'a,  3"a  et/ou  les  poches  3'b  pour  per- 
mettre  la  déformation  de  ces  derniers  lors  de  l'injec- 
tion  d'un  gaz  sous  pression. 

Revendications 

1  .  Dispositif  pour  le  débatissage  de  la  couche  solide 
décantée  retenue  contre  la  toile  filtrante  d'un  pa- 
nier  de  centrifugeuse  à  axe  horizontal  ou  vertical 
après  centrifugation  de  la  substance  à  traiter,  du 
genre  comportant  un  élément  souple  et  déforma- 
ble  élastiquement  pour  casser  le  gâteau  et/ou  la 
couche  résiduelle  par  un  effet  de  poussée,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comprend  une  première  toile  ou 
grille  (2)  à  maille  large  qui  est  en  appui  contre  la 
calandre  (1b,  Tb)  du  panier  (1,  T),  au  moins  un 
tube  souple  étanche  (3a,  3'a,  3"a)  raccordé  à  une 
source  de  gaz  sous  pression  qui  est  contre  la  pre- 
mière  toile  ou  grille  (2),  une  seconde  toile  ou  grille 
(4)  identique  à  la  première  recouvrant  le  tube  (3a, 
3'a,  3"a)  pour  que  ce  dernier  soit  pris  en 
sandwich  entre  les  toiles  ou  grilles  (2  et  4),  et  une 
toile  filtrante  (5)  à  maille  fine  venant  recouvrir  la 
seconde  toile  ou  grille  (4). 

2.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  surface  du  tube  souple  (3a,  3'a,  3[]a) 

su  repos  est  inférieure  à  celle  de  la  calandre  (1b, 
Tb)  du  panier  (1,  T). 

3.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
5  en  ce  que  le  tube  souple  (3a,  3'a,  3"a)  comporte 

un  raccord  (3d,  3'b,  3"d)  qui  est  relié  à  une  source 
de  gaz  sous  pression. 

4.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
10  en  ce  que  le  tube  souple  (3a)  présente  la  forme 

d'un  tore. 

5.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  un  tube  souple  (3'a)  présen- 

15  tant  la  forme  d'un  C  fermé  à  ses  extrémités,  qui 
est  solidaire  sur  sa  périphérie  de  poches  vertica- 
les  (3'b)  régulièrement  espacées,  l'ensemble 
étant  placé  entre  les  toiles  ou  grilles  (2  et  4)  à 
maille  large  de  manière  que  les  poches  (3'b) 

20  s'étendent  verticalement  et  parallèlement  à  la  ca- 
landre  (1b)  du  panier  (1). 

6.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  un  tube  souple  (3"a)  fermé 

25  à  ses  deux  extrémités  libres  et  disposé  en  hélice 
entre  les  deux  toiles  ou  grilles  (2  et  4). 

7.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  tube  souple  (3"a)  est  disposé  en  si- 

30  nusoïde. 

8.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  tube  souple  (3a,  3'a,  3"a)  et  les  po- 
ches  (3'b)  sont  réalisés  en  une  matière  plastique 

35  étanche  résistante  aux  substances  à  traiter. 

9.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  tube  souple  (3a  ,  3'a,  3"a)  est  placé 
dans  une  poche  étanche  (7)  résistant  à  l'agressi- 

40  vité  des  produits  chimiques. 

10.  Dispositif  suivant  la  revendication  9,  caractérisé 
en  ce  que  la  poche  (7)  est  d'une  dimension  plus 
grande  que  celle  des  tubes  (3a,  3'a,  3"a)  et/ou 

45  des  poches  (3'b). 

11.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'une  des  extrémités  des  toiles  (2  et  4) 
et  de  la  toile  filtrante  (5)  sont  fixées  dans  la  partie 

50  supérieure  de  la  calandre  (1b)  juste  en  dessous 
de  la  couronne  (1c)  tandis  que  les  extrémités  op- 
posées  de  la  toile  (4)  et  de  la  toile  filtrante  (5)  sont 
solidaire  du  fond  (1a)  à  proximité  des  trous  (1d) 
du  panier  (1)  d'une  centrifugeuse  à  axe  vertical. 

55 
12.  Dispositif  suivant  la  revendication  1  1  ,  caractérisé 

en  ce  que  les  surfaces  de  la  toile  ou  grille  (4)  et 
de  la  toile  filtrante  (5)  sont  supérieures  à  celle  de 

4 
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la  calandre  (1b)  du  panier  (1). 

13.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  les  extrémités  des  toiles  (2  et  4)  et  de 
la  toile  filtrante  (5)  sont  fixées  à  l'intérieur  du  pa- 
nier  (T)  au  même  niveau  que  l'alésage  interne 
(Td)  de  la  couronne  (Te)  d'une  centrifugeuse  à 
axe  horizontal. 
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